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COMMUNE DE ROUFFIAC 

 

SÉANCE DU 10 JUILLET 2020 

 

 

L’an deux-mille-vingt le 10 juillet, à 20 heures 30, le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni 

en séance ordinaire et publique à la salle des fêtes,  

Présents : Mmes CARENSAC Fabienne, GONTHIER Céline, CLERGUE Christel, LUGAN Christine, 

ESTEVENY Clarion, ALPIN Marie-Laure, AZNAR Nathalie – MM. BOUSQUET François, 

FONVIEILLE Alain, LAFON Christian, LEMONNIER Alain, COGNE David, LHEROT Pierre-Jean, 

LEVEAUX Stéphane, TRÉBOSC Michel. 

Secrétaire de séance : Mme AZNAR Nathalie 

Date de convocation : 02/07/2020 

Ordre du jour : 
- Désignation des délégués et suppléant en vue de l’élection des sénateurs 

- Questions diverses 

 

 

1.     Désignation des délégués et suppléants pour l’élection sénatoriale du 27    

septembre 2020 

VU le Code Electoral ;  

VU le décret n° 2020-812 du 29 juin 2012 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection 

des sénateurs ;  

VU la circulaire du Ministère de l’Intérieur n° NOR/INTA2015957J portant sur les modalités de 

désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et l’établissement du tableau 

des électeurs sénatoriaux ;  

VU l’arrêté préfectoral du 20 juin 2020 portant indication du nombre des délégués (ou délégués 

supplémentaires) et suppléants à désigner et élire en vue de l’élection des sénateurs du 27 septembre 

2020 ;  

CONSIDERANT que, conformément à l’article L 285 du Code Electoral, et qu’en vertu de l’article L 

286 de ce même code, il convient de désigner deux délégués et deux suppléants. 

Le Conseil municipal, PROCEDE à l’élection des deux délégués et des deux suppléants dont les 

résultats sont les suivants : 

 

Délégués :     Suppléants : 

Michel TREBOSC    Alain FONVIEILLE 

Christian LAFON    David COGNE 

 

 

2. Questions diverses : 

Aucune information supplémentaire n’est apportée lors de cette réunion 

 

Fin de séance : 21h45  


